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DOMMAGES ENTREPRISES CODE CPF : 234035

AA159 BASES 2 jours 14 heures 1 760 € Déjeuners offerts
Exonérés de TVA

Régler un sinistre bris de machine
Maîtriser la méthodologie du règlement

COMPÉTENCES VISÉES
• Vérifier la recevabilité de la déclaration de sinistre en situant l’accident dans son contexte

juridique et économique.
• Évaluer l’ensemble des dommages à indemniser.
• Énoncer et expliquer au client les éléments de la procédure de gestion.

PROGRAMME

A. MARCHÉ ET PRODUITS
1. Qu’est-ce qu’une machine
2. Différents produits en risques

techniques
3. Etapes de la vie d’une machine
4. Délimiter la frontière entre maintenance

et assurance
B. GARANTIES BRIS DE MACHINES
1. Définir la notion de bris
2. Causes de dommages
3. Valeur catalogue
4. Écart entre valeur catalogue et

d’acquisition
5. Exclusions

C SINISTRES
1. Causes de sinistres
2. Détermination de la cause
3. Évaluation du dommage
D. EXTENSIONS DE GARANTIE
1. Perte d’exploitation après bris
2. Garantie montage-essais
3. Perte d’exploitation anticipée
E. INTERACTIONS ENTRE LA POLICE BRIS ET

AUTRES ASSURANCES DE CHOSES
1. Frontières et cumuls entre le bris et

l’incendie
2. Mise en service industrielle

PUBLIC
• Chargés d’indemnisation risques

d’entreprises

PRÉ-REQUIS
Formations IFPASS suivies ou 
connaissances équivalentes.AA148

POINTS FORTS
À partir d’exposés techniques du 
formateur, le participant
s’approprie le contenu des 
garanties bris de machine.
Un cas pratique sert de fil rouge 
jusqu’au règlement d’un sinistre 
bris de machine.

FORMATEUR(S)
Cette formation est animée par 
un professionnel de l’assurance 
dommages entreprises, formateur 
expert de l’Ifpass.

SESSION(S) 2021
Dates disponibles sur le site 
www.ifpass.fr

Session(s) continue(s)
Disponible en régions sur demande

MÉTIERS VISÉS

05E - Gestion polyvalente des contrats et des sinistres hors plateforme, 05F - Gestion et indemnisation des sinistres 
standard et conventionnels, 05G - Gestion et indemnisation des sinistres complexes ou contentieux

PERSONNALISATION DE PARCOURS VALIDATION
Un questionnaire préparatoire sera remis en amont de la 
formation au participant lui permettant de faire 
remonter auprès du formateur ses attentes et besoins 
spécifiques.

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin de la 
formation.
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